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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont fermement opposés à l’assujettissement à la CSG du
complément  de  libre  choix  d’activité  et  complément  optionnel  du  libre  choix  d’activité.  Ils
demandent donc la suppression de cet article.  


